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La séance est ouverte à 15 h 5. 

EXAMEN DES RAPPORTS DES ÉTATS PARTIES (point 4 de l’ordre du jour) (suite) 

Deuxième rapport périodique de la Roumanie [CRC/C/65/Add.19; CRC/C/Q/ROM/2 (liste des 
points à traiter); CRC/C/RESP/19 (réponses écrites)] (suite) 

1. Sur l’invitation du Président, la délégation roumaine reprend place à la table du Comité. 

2. Mme COMAN (Roumanie) dit que dans le cadre de la décentralisation, afin de favoriser la 
coordination et le suivi de l’action menée à l’échelon local, deux types d’institutions pour la 
protection de l’enfance ont été créés: les Commissions pour la protection de l’enfance 
− implantées à l’échelon régional et dotées de pouvoirs décisionnels −, qui représentent la 
direction décentralisée des différents ministères intéressés; les Directions de la protection des 
droits de l’enfant − qui relèvent des conseils régionaux. Les Directions analysent la situation et 
les besoins des enfants privés de soins parentaux, proposent des mesures aux Commissions et 
appliquent les décisions prises par ces dernières. La mise en place de ces institutions 
s’accompagne de programmes de formation du personnel et d’assistance technique ainsi que de 
l’allocation de fonds. En outre, des mesures ont été prises dans le cadre de la nouvelle législation 
pour assurer des services sociaux de proximité à l’échelon des communautés et des villages. 

3. Mme TIGERSTEDT-TÄHTELÄ voudrait savoir à quel organisme l’enfant ou sa famille 
peut s’adresser pour faire valoir ses droits à telle ou telle prestation. 

4. Mme COMAN (Roumanie) dit que la Commission pour la protection de l’enfance est 
habilitée à recevoir ce type de demande. L’enfant ou sa famille contestant la décision de la 
Commission peut saisir la justice. 

5. Mme KARP fait observer que malgré les mesures de décentralisation le recensement des 
familles à risque se fait, selon certaines sources, encore au niveau national et aimerait avoir des 
précisions à ce sujet. 

6. M. CALCIU (Roumanie) dit que ce sont les mairies qui remplissent cette fonction, en 
appliquant les normes établies au niveau central. Pour éviter que les enfants ne soient 
systématiquement privés de leur environnement familial en cas de problème, des dispositions 
sont prévues dans la nouvelle législation relative au réseau d’aide sociale pour venir en aide aux 
familles en fournissant des services sociaux intégrés tenant compte non seulement des besoins de 
l’enfant mais aussi de ceux des parents. 

7. Le PRÉSIDENT, en sa qualité d’expert, demande si le gouvernement central peut 
intervenir lorsqu’une institution régionale abuse manifestement des pouvoirs qui lui sont 
délégués dans le cadre de la décentralisation, ou s’il appartient uniquement au Conseil régional 
de le faire. 

8. M. CALCIU (Roumanie) dit que la décentralisation des services de protection de l’enfance 
s’accompagne malheureusement de certains dysfonctionnements, dont des cas de détournement 
de fonds et d’autres ressources. Le Gouvernement roumain n’en est pas moins foncièrement 
attaché à ce processus et continuera donc à adopter des dispositions réglementaires et à établir 
des modalités d’inspection en vue, notamment, de vérifier l’utilisation qui est faite des fonds 
publics. 
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9. Mme COMAN (Roumanie) précise que, depuis 2000, les activités en faveur des enfants 
sont financées pour moitié par le budget central, le reste des ressources provenant, à parts égales, 
des conseils régionaux et des collectivités locales. De plus, les collectivités locales qui souhaitent 
bénéficier de l’exécution de programmes nationaux ou internationaux doivent présenter leurs 
demandes en précisant le contexte régional du projet envisagé, afin que les autorités centrales 
puissent examiner ces demandes non seulement en tant que telles mais aussi du point de vue de 
leurs incidences économiques et sociales pour la région. 

10. Mme CHUTIKUL demande si le Gouvernement a mis en place un mécanisme pour 
contrôler l’utilisation des fonds alloués, non seulement par les administrations nationales et 
locales, mais aussi dans le cadre des programmes d’assistance internationale. 

11. Mme COMAN (Roumanie) dit qu’en tant que principal agent d’exécution des projets 
internationaux, l’État est responsable du suivi de l’utilisation des fonds. De plus, les partenaires 
internationaux, dont l’Union européenne, ont leurs propres mécanismes de vérification. Chaque 
projet, national ou international, visant à améliorer la situation des enfants au niveau local doit 
prévoir des dispositions particulières concernant ce suivi, et la responsabilité de leur application 
incombe, selon le cas, à l’Autorité nationale pour la protection de l’enfance et les adoptions, au 
Ministère du travail et de la solidarité sociale ou aux conseils régionaux. 

12. Mme DRAGATOIU (Roumanie) ajoute que la nouvelle législation prévoit la création d’une 
commission de médiation sociale à laquelle il sera possible de s’adresser pour faire connaître les 
cas de mauvaise utilisation des fonds alloués aux autorités locales. 

13. Mme TIGERSTEDT-TÄHTELÄ demande s’il existe un organisme indépendant chargé de 
vérifier les comptes de l’administration centrale. 

14. M. CALCIU (Roumanie) dit que, au niveau de l’État, c’est la Cour des comptes qui vérifie 
l’utilisation des fonds publics. Chaque administration, y compris l’Autorité nationale pour la 
protection de l’enfance, a son propre service de vérification, qui intervient aussi bien au moment 
de l’adoption d’un nouveau projet qu’en cas de problème pendant la phase d’exécution. En outre, 
toutes les administrations possèdent un organe de contrôle interne et celui des services du 
Premier Ministre a récemment été désigné pour remplir des fonctions analogues à celles de 
l’Office européen de lutte antifraude. 

15. M. NICOLAESCU (Roumanie) dit que la maltraitance d’enfants ne constitue pas une 
infraction distincte dans le Code pénal mais que des poursuites peuvent être engagées du chef de 
violence à enfant, à la demande de la victime, de ses parents, de son représentant légal ou 
d’autres personnes. Les fonctionnaires bénéficient depuis quelque temps d’une formation pour 
venir en aide aux victimes et un manuel de bonnes pratiques a été publié. 

16. Mme CHERCIU (Roumanie) dit que, pour combattre la violence à l’école, en 
décembre 2002 il a été décidé de créer une structure chargée de protéger les droits de l’enfant qui 
s’appellera «L’avocat des élèves» vers laquelle pourront se tourner les élèves estimant que leurs 
droits ou leur dignité ont été bafoués; cette structure examinera la situation et prendra des 
mesures pour y remédier 
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17. Mme KARP demande si l’État partie envisage de légiférer pour interdire la violence dans la 
famille et aimerait savoir pourquoi l’enfant ne peut, en dessous d’un certain âge, porter plainte 
contre ses parents que dans les cas de violence grave. 

18. Mme NEGRUTIU (Roumanie) dit que, conformément au Code pénal adopté en 2000, il 
n’est pas nécessaire que l’enfant battu porte plainte lui-même pour que des poursuites pénales 
soient engagées. Quiconque est témoin d’une scène de brutalité à l’égard d’un enfant ou sait que 
celui-ci est régulièrement battu peut s’adresser à la police et obtenir que des poursuites soient 
engagées d’office. La loi prévoit des sanctions plus lourdes pour les parents et autres membres 
de la famille qui se rendent coupables de tels actes. 

19. Le PRÉSIDENT, intervenant en sa qualité d’expert, demande si la législation relative à la 
protection de l’enfance prévoit l’obligation, pour les médecins ou les travailleurs sociaux 
notamment, de signaler les cas de mauvais traitements. 

20. Mme NEGRUTIU (Roumanie) dit qu’à l’heure actuelle cette obligation ne vise que 
les médecins. 

21. Mme OUEDRAOGO demande des précisions sur le fonctionnement des 27 lignes 
téléphoniques mises à la disposition des enfants pour signaler les cas de maltraitance et sur la 
suite donnée aux plaintes. 

22. Mme COMAN (Roumanie) dit que l’on ne dispose pas encore de données permettant 
d’évaluer l’efficacité de ces lignes directes, mises en place récemment, mais que l’on a constaté 
qu’elles étaient encore très peu utilisées; c’est pourquoi des dispositions sont prises en vue de 
mieux informer la population de leur existence et de leur utilité ainsi que de former les agents 
chargés de répondre aux enfants. 

23. S’il est vrai que la législation pénale en vigueur n’incrimine pas la brutalité et la 
négligence à l’égard d’enfant, il faut signaler que dans le projet de loi sur la protection des droits 
de l’enfant figurent des dispositions interdisant expressément ces pratiques. 

24. M. NICOLAESCU (Roumanie) dit que le Gouvernement collabore avec divers organismes 
internationaux et organisations non gouvernementales pour assurer la délivrance de pièces 
d’identité aux membres de la minorité rom, comme cela a été le cas, par exemple, à Bucarest où 
la municipalité a été assistée par les autorités centrales et une ONG représentant cette minorité. 
De plus, des antennes mobiles se déplacent dans le pays pour délivrer les documents en question 
aux intéressés. 

25. Mme MINDROIU (Roumanie) dit que plusieurs mesures ont été prises pour prévenir 
l’abandon des nouveau-nés dans les maternités. Au niveau communautaire, on s’efforce de 
prendre activement en charge, en les suivant par des visites à domicile notamment, les femmes 
enceintes considérées à risque. De plus, le programme de rénovation des maternités et des unités 
de néonatalogie, lancé en 2002, prévoit d’augmenter le nombre des services sociaux afin de 
pouvoir intervenir précocement. 
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26. Mme COMAN (Roumanie) dit que, dans de nombreuses régions, un travailleur social de la 
Direction de la protection des droits de l’enfant est affecté à mi-temps dans les maternités pour 
prévenir l’abandon d’enfants. En outre, le nouveau projet de loi prévoit que tout devra être fait 
pour que l’enfant de moins de 2 ans privé de soins parentaux retourne dans sa famille d’origine 
(élargie, le cas échéant) ou soit placé dans une famille d’accueil.  

27. M. CALCIU (Roumanie) dit que les causes d’abandon d’enfants sont diverses. Cela étant, 
la grande majorité des enfants roumains vivent dans leur famille, comme en témoignent les 
chiffres concernant les mineurs pris en charge par les services de protection de l’enfance, à 
savoir un peu moins de 100 000 par rapport au nombre total de Roumains âgés de moins de 
18 ans (6 millions), soit 1,5 à 2 % seulement. 

28. Le PRÉSIDENT, intervenant en sa qualité d’expert, demande qui déclare la naissance et 
sous quel nom est enregistré un nouveau-né en cas d’abandon à la maternité. 

29. Mme CHUTIKUL demande si des poursuites pénales sont engagées contre les parents qui 
abandonnent l’enfant. 

30. M. CALCIU (Roumanie) dit qu’il ressort d’enquêtes ponctuelles (menées par des ONG ou 
par des administrations locales dans le cadre de l’aide internationale) que les mères qui 
abandonnent leur enfant à la naissance sont surtout des femmes célibataires et très jeunes. 
La plupart des femmes accouchent à l’hôpital, où elles sont enregistrées. La naissance de l’enfant 
est officiellement déclarée aux services compétents de la mairie, même lorsque la mère n’est plus 
là pour le faire ou s’est présentée sous une fausse identité. 

31. Certains sont tentés de sanctionner les mères qui abandonnent leur enfant, mais l’opinion 
qui prédomine aujourd’hui en Roumanie est que ce problème concerne l’ensemble de la société 
et que l’accent doit être mis sur la prévention. 

32. Mme NEGRUTIU (Roumanie) souligne que l’abandon constitue une infraction pénale et 
que la mère ou les deux parents, le cas échéant, peuvent être poursuivis. 

33. Le PRÉSIDENT, en sa qualité d’expert, demande si la loi est réellement appliquée et si 
l’on dispose de statistiques indiquant le nombre de mères qui auraient été traduites en justice. 

34. Mme COMAN (Roumanie) dit que les pouvoirs publics s’efforcent de combattre le mal à la 
racine en apportant aux femmes le soutien nécessaire pour mener leur grossesse à terme dans de 
bonnes conditions et garder leur enfant.. 

35. Mme CHUTIKUL demande ce qui est fait pour sensibiliser les hommes à leurs 
responsabilités.  

36. M. CALCIU (Roumanie) répond que les mesures de soutien et les campagnes de 
sensibilisation visent les familles dans leur ensemble.  

37. Mme MINDROIU (Roumanie) explique que le nombre d’avortements reste élevé et que 
ce phénomène tient notamment au manque d’information en matière de contraception. 
Un programme de planification familiale, dont le lancement remonte à une dizaine d’années, 
cible particulièrement les adolescentes et les femmes des zones rurales. Les contraceptifs sont 
gratuits pour les mineures et les femmes appartenant aux groupes défavorisés. 
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